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Je trouve toutes les 

informations sur le 

SIEOM dans ce guide 

de collecte 2021 pour 

les professionnels et 

administrations. 
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La Communauté de Communes des 4 Rivières a en charge les compétentes 
Collecte et Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés. 
Le SIEOM compte 49 communes et 28 464 habitants, population municipale (29 353 
habitants population totale INSEE 2016) avec un territoire de 585 km2.  
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ŸLes Ordures M®nag¯res R®siduelles :  
 
 Le camion de collecte pour les Ordures Ménagères Résiduelles (bacs à couvercles 
verts ou sacs prépayés « S.I.E.O.M. ») passe tous les 15 jours pour la majorité des 
communes. 
Seuls les centres villes, définis par le SIEOM, de Gournay en Bray et de Forges les 
Eaux bénéficient dôune collecte par semaine.  
Les administrations et professionnels peuvent demander des collectes spécifiques 1, 2 
ou 3 fois par semaine. 
    
              

ŸLes Recyclables : 
 
Le camion de collecte pour les Recyclables (bacs à couvercles jaunes ou sacs 

transparents jaunes) passe tous les 15 jours, en semaines paires ou impaires 

(semaines calendaires). En cas de surplus de recyclables, ce type de déchets est 

accepté dans les 3 déchèteries du SIEOM. Pour une raison de sécurité pour les 

équipes de collecte, les modulos (petits bacs à anses) sont interdits. 

 
 
 
 
 

ƶ Les bacs ou sacs doivent être sortis la 

veille au soir du jour de collecte ; les collectes peuvent avoir lieu entre 6 h à 16h (sauf 

en cas exceptionnel : forte chaleur, manifestation particulière, la collecte peut démarrer 

plus tôt). Les jours fériés sont travaillés par les équipes de collecte, sauf le 1er janvier, 

1er mai et 25 décembre (rattrapés le samedi suivant).   
 
ƶ Les bacs à serrure sans signalisation de feu vert ne seront pas collectés ; pour les 
ordures ménagères seuls les sacs identifiés « SIEOM » sont collectés ; 
 
ƶ Les bacs doivent être rentrés après la collecte ; 
 
ƶ Les déchets doivent être mis dans des sacs fermés pour les Ordures Ménagères 
résiduelles (bacs verts) et, en vrac pour les recyclables (bacs jaunes), les sacs 
opaques sont interdits dans les bacs jaunes ; 
 
ƶ Les modulos (anciens bacs à anse) sont interdits à la collecte  

 
ƶ Seuls les bacs pucés sont collectés. 
 

LA COLLECTE EN PORTE A PORTE 

INFORMATIONS PRATIQUES  
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OMR 
80 l 

120 l 
180 l 
240 l 
360 l 
660 l 

 

RECYCLABLES 
 

120 l 
240 l 
360 l 
660 l 

 

LA REDEVANCE INCITATIVE 

 

 

 

 

 
La Redevance Incitative remplace la Taxe dôEnl¯vement des Ordures M®nag¯res,  

présente sur la taxe foncière, sur le territoire du SIEOM depuis le 1er janvier 2014.  

Le volume et la quantité des bacs est choisi selon lôactivit® du professionnel ou de 

lôadministration 

 

 

 

 
Dotation de sacs prépayés :  

 

*Professionnels ou administrations : 50 sacs/an et des sacs jaunes   

disponibles pour les recyclables.  

 

 

 

 

 

 

ƶserrure possible sous caution, système de feux pour signaler le vidage (rouge : pas 

de levée de bac ; vert : levée de bac demandée) ; 

ƶsacs prépayés à récupérer : 

      -pour les professionnels ou administrations : au bureau du SIEOM, sauf pour la ville 

de Forges les Eaux au Service Technique, 

ƶdes colonnes à papier et à verre sont également à votre disposition sur tout le 

territoire du SIEOM et dans les déchèteries. 

INFORMATIONS PRATIQUES  

Bacs : selon choix  
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Selon le règlement de service : 

« 1221-1 Les ordures ménagères  

 

Les ordures ménagères comprennent les déchets (matériaux, objets et résidus) solides 
r®sultant de lôactivit® domestique des m®nages dans le cadre de lieu dôhabitation ou de 
résidence : les déchets ordinaires provenant de la préparation des aliments et du 
nettoiement normal des habitations, les reliefs de repas, les débris de verre ou de 
vaisselle, les cendres, les poussières, les feuilles, les chiffons et les balayures, ainsi 
que les résidus, déblais, gravats, décombres et débris issus du bricolage familial 
lorsque ceux-ci sont présentés en très petites quantités et respectent les prescriptions 
du pr®sent r¯glement, notamment de lôalin®a ci-dessous. 

Les matériaux, objets et résidus présentés à la collecte ne doivent pas, à raison de leur 
nature, de leur consistance, de leurs dimensions, de leur poids, générer de sujétion 
technique particulière pour leur pré collecte, leur collecte ou leur traitement, dans le 
cadre de lôapplication du pr®sent r¯glement. 

Les déchets qui ne répondent pas aux prescriptions ci-dessus, notamment les déchets 
d®crits ¨ lôarticle ç  1221-2 Déchets ne relevant pas des ordures ménagères et proscrits 
des collectes de proximité » ne relèvent pas de la catégorie des ordures ménagères et 
ne peuvent être assimilés aux ordures ménagères. 

 

 1221-2 Déchets ne relevant pas des ordures ménagères et proscrits des collectes 

de proximité 

 

Ne relèvent pas des ordures ménagères, ne sont pas assimilables aux ordures 
ménagères et par conséquent ne sont pas collectés par le Service Public de Gestion 
des Déchets les déchets suivants : 

a) les déchets liquides et pâteux, les déchets contenant des liquides ou imbibés de 
liquides (boissons, huiles, eaux, jus de cuisson, saucesé) ; seuls les déchets secs 
ou égouttés sont acceptés ; 

b) les résidus, déblais, gravats, décombres et débris issus de travaux publics ou 
particuliers ; 

c) les d®chets dôactivit®s de soins ¨ risque infectieux (notamment les instruments 
coupants, piquants ou tranchants, les aiguilles, les pansements, les déchets 
anatomiques...) ; 

d) les matières fécales, matières de vidange, excréments et autres matières 
rebutantesé ; 

 

 

DEFINITION DES ORDURES MÉNAGÈRES 
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e) les matières nocives, toxiques, corrosives, inflammables, explosiblesé ; 

f) les d®chets dôanimaux tels que pi¯ces de viande, r®sidus dô®quarrissage, cadavres 
ou morceaux de cadavresé ; 

g) les déchets volumineux à moins que ceux-ci ne soient préalablement pliés ou 
d®coup®s puis plac®s ¨ lôint®rieur des récipients ; 

h) les déchets présentant des parties coupantes tranchantes ou piquantes à moins 
que ces déchets ne soient préalablement enveloppés de manière à supprimer le risque 
de blessure, sauf les déchets mentionnés au c) ; 

i)les d®chets dô®quipement ®lectriques et ®lectroniques incluant tous leurs 
composants, sous-ensembles et consommables spécifiques. Ils comprennent par 
exemple les produits « blancs » (électroménager), les produits « bruns » (TV, vidéo, 
radio, Hi-fi) et les produits gris (bureautique, informatique, téléphonie). Ils font l'objet 
d'une filière dédiée ; 

j) les d®chets faisant lôobjet dôune responsabilité élargie aux producteurs (REP). 

 

Quelques rappels : 

Il est interdit de verser ou de déposer ces déchets et matières dans les conteneurs 
mis à disposition par le Service Public de Gestion des Déchets et destinés à recevoir 
les ordures ménagères et les déchets assimilés. 

 

Il est interdit de déposer des cendres chaudes, des matières brûlantes, 
incandescentes ou en ignition dans les conteneurs mis à disposition par le Service 
Public de Gestion des Déchets et destinés à recevoir les ordures ménagères et les 
déchets assimilés. » 

 

Le couvercle du bac doit être fermé, tout sac à côté non identifié « SIEOM » ne sera 
pas collecté. Les sacs « SIEOM » doivent être déposés côté marquage « SIEOM ». 
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LES RECYCLABLES 

DECHETS EN VRAC DANS LE BAC ET VIDÉS DE LEURS 

CONTENUS 

cartonnettes    

briques alimentaires 

journaux / magazines 

prospectus / catalogues 

 cahiers / feuilles / enveloppes 
Emballages métalliques 

(acier aluminium) 

 

Emballages en plastique 

 SACS OPAQUES 

ORDURES MENAGERES 

JOUETS /GROS CARTONS BRUNS 

VAISSELLE EN PLASTIQUE RIGIDE 

https://www.equiphorse.com/panneau-sens-interdit-a-tout-vehicule-a8586.html
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LES PETITS ALUS EN VRAC OU DANS LES SACS JAUNES 

TRANSPARENTS 
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Attention : les dépôts sauvages au pied des conteneurs sont interdits et passibles 
dôamende. 

Conteneurs de récupération des bouteilles, pots et bocaux en verre : 

   

 

A déposer vides, sans  

couvercles, bouchons  

ni capsules ! 

 

Faïence, vaisselle cassée, pots en terre, miroirs, vitres, ampoules 

électriques... 

 

Conteneurs de récupération des papiers : tous les papiers, comme pour le bac jaune 

 

   

  

A déposer sans films 

 plastiques  

ŘΩŜƳballages ! 

 

Mouchoirs en papier, articles hygiéniques, cartons, emballages, verre, 

ordures ménagères, le petit-ŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΣ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΧ 

 

Conteneurs du Relais :  

 

  

 

A déposer en petits sacs 

 fermés, et les  

chaussures liées par  

deux ! 

  

 

Déchets ménagers, vêtements souillés ou mouillés.... 

LES COLONNES À VERRE ET À PAPIER 
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*

  
    

 

**  

 

 

* Pour tout d®p¹t dôamiante, merci de vous renseigner au 02 35 90 92 64 (choix 3) ou 
par mail ¨ lôadresse suivante : dechetteries@cc4rivieres.com 
** pneus : en déchèterie de Gournay en Bray (pneus véhicules légers) 
Des composteurs sont à votre disposition en déchèterie de Gournay en Bray afin 
dôapporter vos biod®chets (épluchures, restes végétaux, marc de café, sachets de 
th®é). Vous pouvez obtenir un bioseau sur simple demande auprès du service 
Prévention déchets, une convention sera établie. 
 
POUR LES PROFESSIONNELS OU ADMINISTRATIONS : 
Lôacc¯s en déchetterie est subordonné au respect des conditions suivantes : 

- présentation dôun badge dôaccès informatisé depuis le 1er octobre 2019, 
seuls les professionnels ou administrations avec un badge pourront accéder aux 
trois déchèteries du territoire. Le questionnaire est disponible sur lôonglet 
« Actualités » du site, en déchèterie, auprès de votre mairie ou au bureau du 
SIEOM. Mail : badge@cc4rivieres.com 

        Les conditions sont les suivantes : 
- nature des déchets conformes ; 

         - véhicule de PTAC inférieur ou égal à 3,5 Tonnes ; 

         - volume maximal autorisé de 2m
3
 par dépôt. 

          

                             

      

                                   

                                   *cadavres dôanimaux             *déchets industriels    

LES DECHÈTERIES 


